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entrainant un impact
sur les milieux aquatiques,
prévenez le plus rapidement possible :
- POffice Frangais de la Biodiversité au 03.23.23.41.60,
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La péche nest pas autorisée des deux berges

(propriétés privées).

Les linéaires de couleur rouge ne font pas partie des
lots gérés par TAAPPMA, la péche y est interdite.
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Veuillez vous référer au réglement intérieur de 'TAAPPMA



